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🌾 FICHE D’INFORMATION
SEMENCES FERMIÈRES & TRIAGE À FAÇON

✅ 1. Qu’est‑ce qu’une semence fermière ?
Les semences fermières sont les semences que le producteur multiplie lui-même, à partir de sa propre récolte, pour ressemer sur son exploitation.
➡️ Elles ne peuvent être utilisées que sur l’exploitation du producteur.
➡️ Elles proviennent en général de semences certifiées achetées initialement.

❌ 2. POINT ESSENTIEL : AUCUNE MISE SUR LE MARCHÉ AUTORISEE 
⚠️ Les semences issues du triage à façon ne peuvent en aucun cas être mises sur le marché.
Cela signifie qu’il est strictement interdit de :
· vendre ces semences,
· les donner,
· les échanger,
· ou les transférer à un autre producteur ou intermédiaire.
🔒 Usage exclusivement interne à l’exploitation.
Cette interdiction découle directement de la législation sur la commercialisation des semences :
➡️ La commercialisation[footnoteRef:1] implique toute vente ou échange dans un but professionnel ou économique.
➡️ Les semences fermières ne peuvent donc jamais être considérées comme un produit commercialisable. [1:  La commercialisation implique la vente, la détention en vue de la vente, l’offre de vente ou toute cession, toute fournitureou tout transfert, en vue d’une exploitation commerciale, de semences à des tiers, que ce soit contre rémunération ounon
] 


📜 3. Cadre légal applicable
a) Législation sur la commercialisation
· Interdit la commercialisation de semences fermières.
· Le droit de multiplier pour usage propre est autorisé, si la variété est protégée par un Certificat d’Obtention Végétale (COV), le producteur devra s’acquitter d’un droit d’obtenteur.
b) Triage à façon – Arrêté du Gouvernement wallon (AGW)
Le triage à façon consiste à faire nettoyer, trier et désinfecter ses graines par un trieur agréé.
Conditions :
· [bookmark: _Hlk225252023]Opération réalisée uniquement pour des graines destinées à être ressemées dans l’exploitation du producteur.
· Le prestataire doit être agréé pour certaines espèces.
· Une traçabilité est obligatoire (preuve d’achat des semences certifiées ayant produit les graines à trier, prélèvement d’échantillon).

🔐 4. Variétés protégées : obligations
Si la variété est protégée par un COV, une redevance (royalties) doit être payée. Depuis 2016, les trieurs à façons facturent ces royalties pour le compte de Seed@bel.

🌱 5. Variétés libres
Si la variété n’est pas protégée, le producteur peut :
· multiplier librement la semence,
· utiliser ses semences fermières sans contrainte tant que l’usage reste strictement interne à l’exploitation.
➡️ Même dans ce cas, il reste interdit de mettre ces semences sur le marché.



🧰 6. Distinction importante
	Type de semence
	Usage
	Mise sur le marché possible ?

	Semences fermières
	Multiplication et usage uniquement sur l’exploitation
	❌ Interdite

	
	
	

	Semences certifiées
	Commercialisation libre, régulée
	✔️ Autorisée



🛑 7. Conclusion – À retenir absolument
Les semences issues du triage à façon sont réservées exclusivement à l’exploitation qui les a produites.
			
Le prestataire du triage à façon doit être dûment agréé par la Région wallonne
			
Les utilisateurs de semences issues du triage à façon doivent respecter les mesures de traçabilité obligatoires (preuve d’achat des semences certifiées utilisées pour la production de graines et possibilité d’échantillonnage par le service de contrôle du SPW)
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Toute mise sur le marché de semences issues du triage à façon est interdite (vente, cession, don, échange ou toute forme de commerce)



📞👥 8. Contacts utiles
· Responsable triage à façon :
📞 081/64.95.97 – 📧triageafacon@spw.wallonie.be
· Liste  des trieurs à façon agréés en Wallonie :  https://agriculture.wallonie.be/home/productions-agricoles/productions-vegetales/semences-et-plants/le-triage-a-facon.html
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